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RÉPLIQUE
AU MÉMOIRE

JÜSTIEICATIL

DE M- DE GALONNE.

O -E LW I qui a été rAdmînîjlrateur des Finances ^
celui qui a eu Vhonmur de fiéger dans les Confeils les

plus intimes de [on Roi
, fans y paraître d'abord

au-dejfms de la place qu it occupait ; celui qui ofe

encore s’arroger le titre de MinidrOa celui qui eib

comptable de fa conduite envers la Nation entière y

celui qui a dépouillé FEtat , bouleverfé Tordre qui

régnoit dans les. Finances j troublé la paix des

Citoyens de tous les Ordres 3' ruiné jufquaux reP

fources auxquelles nous pouvions avoir recours,

ofe aujourd'hui lever une voix impudente pour

fe juftifier , dit-il , à"une accufatlon va^ue par laquelle
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M ihcuîpë
5
non fa conduite privée

^
mais fin adminifirâ^

tion entiere.

Il n’efl pas étonnant que ce ne foit pas fa con-

duite privée que Ton inculpe ; regardé comme
homme privé , il nous importe peu qu il fe con-

duire bien ou mal
Mais il n en eft pas de même de foii adminif-

tration. Toute la Nation & chaque individu fujet

aux impôts , vient tous les ans dépofer entre les

mains du Miniilre qui gouverne les Finances à-

peu-près un huitième de fon revenu* Si ce tribut

légitime & indifpenfable eff employé à de vaines

dépenfes ^ ou à tout autre ufage que celui auquel

il doit fêtre , Ton a recours à de nouvelles impo-

fitions j & c'eft encore ce même individu qui fe

prive d’une partie de fon néceffaire pour repro-

duire une fomme qui fe trouve abforbée fans

qu’on en ait retiré aucun avantage réel. La Nation >

dont l’intérêt fe trouve vifiblement compromis par

la malverfation , la mauvaife foi , ou les intérêts

contraires des Direéleurs des Finances , a donc le

droit de fe récrier contre une adminiftration qui

ne porté que fur elle*

^
Les bornes de cet ouvrage ne me permettant

pas de difcuter la défenfe de M* de Galonné ar-

ticle par article , je n’attaquerai que les points prin-

cipaux , rpe réfervant d’y revenir plus amplement

dans une fécondé partie qui fuivra de près la pre-

mière.

Ce qui révolte d’abord dans cette prétendue dé-

fenfe 5 qui n efl qu’un tilTu de menfonges & de
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calomnies ^ efl la maniéré étrange dont M. de

Calonne décline , ou plutôt cherche à décliner un

tribunal devant lequel il redoute d’être traduit 5 il

femble douter que les Magiftrats refpedables qui

le compofent ayent le droit de le juger comme

fi leur confdtution leur interdifoit la pourfuite des

grands coupables , & qu il y eut un autre tribunal

auquel ils fulTent réfervés.

La maniéré dont il élude le renvoi a une corn-

milTion neft pas moins extraordinaire *. U nen a,

dit-il 5
jamais été d’avis pour perfonne , & il ne peut

ni la propofir ni la dejînr pour lui-même

Ainfi M. de Calonne recufe tous les Juges , le

Roi même ,
parce que fa bouche hienfaifante n eji faite

que pour prononcer le pardon qu il accorde aux coupables»

Il lui donne cependant deux moyens à choifir

,

qui font ,
de le juftifier en approuvant tout ce qu'il a

fait , ou d’autorifer fa défenfe dans les formes les plus

folemnelles ; comme shl lui reftoit d’autres moyens

de j
unification que ceux qu il employé.

Il fe croit à l’abri de tous les reproches qu’on

peut lui faire touchant les échanges vrais ou fi-

mulés qu’il a faits
,
parce qu’ils ont tous ete ap-

prouvés par Sa Majefté : cette raifon eft bonne

,

mais ne fufîit pas , fi par 1 efpérance trompeufe

d’un avantage qui n'avoit rien de réel que pour

lui 5 il a continuellement trompé la^ religion du

Roi en dénaturant des chofes ^ & en prêtant libé-

ralement à d’autres une valeur qu’elles n’avoient

pas.
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La maniéré dont il traire avec M. d’Efpagnac efE

une preuve incoiitedable
,

preuve que fon élo-

quence ne pourra jamais détruire ^ de l’intérêt qui!
avoir dans l’échangé du Comté de Sancerre. Il fe

précautionne d’un ade fous feing privé , qui lui

aflure la poffedion de l’objet à échanger , ôc ce n^eft

qu a cette condition que M. d’Efpagnac peut ef-

pérer un échange auquel il n auroit jamais pré-
rendu sll n avoir pas paru convenir à M. de Ga-
lonné. Malheureufement une révolution inatten-

due 3 & à -laquelle il devoit cependant s’attendre,

dérangea tous fes projets.

En vain il prétend retrancher du nombre des
acquifitions juftement imputées à fon adminiftra-

tion 3 celles qui avoient été arrêtées long-temps
auparavant qu’il fut Adminiftrateur j l’Isle-Adam ,

Rambouillet , fOrient 3 Pont-Audemer 3 Montgo-
meri & d’autres lieux 3 font juftement mis dans ce

nombre
3 puifque les Adminiftrateurs qui font

précédé avoient toujours cru devoir remettre ces

acquifitions à des temps plus heureux , il étoit libre

comme eux de différer encore, mais il trouvok
fon profit dans ces marchés fans nombre , & il

les muitiplioit autant qii il lui étoit poffihle.

M. de Galonné croit nous avoir démontré que
l’achat de l’Iile-Dieu ôc de l’hotel de BoulainviUiers,

n’a rien coûté à l’Etat, parce que les Fermiers Gé-
néraux fe font chargés de payer ces acquifitions

j

mais les Fermiers Généraux , au renouvellement

de leur bail, ont bien fu fe dédommager de toutes

ces dépeixfes qu on avoir mifes fur leur compte.
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fur-tout vîs-à-vîs d\in MiniUre à qui fiiitérêt de

l’Etat nétoit pas le plus cher.

Je ne parlerai point de tous les autres échanges

ou acquifitions , toutes plus onéreufes les unes que

les autres , fource fanefte de rimmenfe déficit qui

fait gémir tous les bons Citoyens , ôc unique

caufe des emprunts ruineux auxquels on a été forcé

d’avoir recours. Cette difcuffion feroit trop longue

ôc entraîneroit trop de détails : mais je ne palTerai

point fous fiience la refonte des Monnoies & les

citxonfiances qui y ont rapport j cet article eil des

plus importans.

Refonte des Monnoies.

M. de Calonne s’attendoit fans doute aux jufies

accufations qu’on a depuis formées contre lui tou-

ciiant la refonte des Monnoies d’or. Un prévari-

cateur efl toujours défiant , ilfe prémunit toujours

contre l’accufation à laquelle il s’expofe j il n ou-

blie pas de préparer fa défenfe : aufii M. de Câ-^

loîine a-t-il eu grand foin de fe précautionner

dans tout ce qu’il a fait de l’approbation de Sa

Majefiéy approbation qu’il nous oppofe aujourd’hui

comme fuffifante à fa jufiification j voilà ce qu’on

peut appeller des reflburces de l’art. M. de Calonne

n’en néglige aucune.

En fuppofant que Taugmentation de l’or fût in-

difpenfable pour établir la proportion nécefTaire

entre cette monnoie & celle d’argent , il y avoir

deux moyens pour y parvenir , favoir : une aug-

inentation de la valeur fans toucher à l’efpece , ou

une diminution de refpece, en lui laiiTant toujours la
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même valeur.Le premier moyen étoît fans doute de

beaucoup préférable à l’autre j le Citoyen refloit en

poirelEon de fes richelTes , de profitoit feul d’une

augmentaion qui n’appartenoit qu à lui. Le Com-
merce n étoit pas privé d’une partie confidérable du

numéraire qui en eft la bafe & dont l’abfence l’a fait

languir fi long-temps j FEtranger qui connoiiToit la

vraie valeur de nos anciennes efpeces, auroit fu à quoi

s*en tenir ôc nous n éprouverions par une diffé-

rence fl préjudiciable dans le change de la mon-
noie d’or vis-à-vis de plufieurs endroits de l’Alle-

magne 5 de autres Pays où on ne les reçoit que la

balance à la main.

Mais aulTi il ny avoir rien à gagner pour un Con-
troleur , qui ne jugeoit de la bonté des opérations

que par ce qu’elles lui produifoient. Voyons à pré-

fent où il a fu trouver cet avantage.

Chaque ancien louis , déduétion faite des vingt

fols qu’il étoit payé à la Monnoie > confervoit en-

core un excédant dont la maffe , fi elle eût été fi-

dèlement verfée dans le Tréfor , auroit produit

un avantage confidérable pour l’Etat *, en vain M,
de Calonne prétend-il que ce bénéfice a été firic-

tement porté fur l’état des finances. La Réponfe
du Roi aux Remontrances du Parlement , lorfqu il

fut quefiion d’enregifirer le dernier Emprunt créé

fous cette fatale adminiftration , a fait connoître

d une maniéré évidente , quel étoit le produit que
le Tréfor retiroit de cette frauduleufe refonte. Or ,

il s en faut de beaucoup que cette fomme forme la

totalité de celle que la refonte doit produire *, que

devient
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devient donc Tautre partie ? A quel ufage la def-
*^ine-t-on ? Perfonnene peut répondre j mais ce fecrec
ne peut être ignoré de celui qui en a calculé tous
les produits /par les ordres ôc rfous la diredion
duquel, poür ainfi dire, s'efl efFeduée cette grande
opération;

Lé voilà donc coupable du plus vil de tous les

crimes, d un iiifame péculat , s'il ne nous démontre
évidemment ce quefi devenue cette fomme.... Il

pourroitbien nous en apprendre plus que nous
li'en favons'j mais nous en favons bien plus qu’il

n auroit voulu nous eii apprendre.,..

Un autre moyen
, qui n a pas moins bien férvî

là cupidité de notre Contrôleur-Général , eû la

prétendue addition de quatre trente-deuxiemes dé
lin par chaque louis dans la refonte des éipeces.

Il prétend que , dans le court efpace de foixante
ans , le titre de notre monnoie d'or a éprouvé cette

différence. Jufqu ici je n’avois jamais entendu dire
que le titre de l'or diminuât à proportion de fa
longue circulation

ÿ je favois que le poids pouvoir
efluyer quelqu affoiblifTement y mais je croyois qu'il

confervoit toujours fon titre : cependant M. de
Calonne nous apprend le contraire , Sc ce ri'efl pas
malheureufement la feule chofe qu'il nous ait ap-
prife.

Prétendre que cette addition de. quatre trente-
deuxiemes

, qui a été ordonnée , n'a pas eu lieu
dans quelques-unes des Cours des Monnoies, où
la fabrication a eu lieu, feroît une alTertion , à la
vérité, probable, mais hafardée, Sc je nen veux

B
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hafarder aucune. Mais je puis affirmer quÜ eneffi^

où elle na aucunement eu lieu.A Strasbourg ,
pat

exemple , H eil prouvé par tous les proces-verbaux
^

i

oui ont été drelTés, tant à Strasbourg même qua

Paris ,
par l’Effayeur général & particulier , qu i

n a été rien ajouté àl’ancienne matière. Que deve-

noient donc les quatre trente-deuxiemes portesfur

les états de dépenfes ; . .

.

C’eil encore un fecret

au’il faut demander à M. de Galonné... La >

écrite par M. de Beyerle , fils du Direéteur , eft ao-

folument lUufoire , & ne produit aucun effet > le

fils a un intérêt trop vifible à nier que 1 ordre »

écrit de la main de M. de Galonné , de lui eco-

nomifer un huitième par loUis , ait été trouve ous

les fcellés appofés à lamort de fonpere, pour .^e

fon témoignage puiffe avoir quelque force. A fl

l’Adminîftrateur n’a pourfuivi que 1 infortune ffi

vage qui, ignorant l’exiftence de l’ordre donne ,

& n’ayant travaillé que fous les ordres
^

rm
^

refteur général qui n’éxiftoit plus , a ete force de

fubir la peine due à un crime quil n avoir pas

COÎïUTlîS» , r •

/ A Paris ,
laDéclaration delà Gour des Monnoies,

& la plainte rendue contre le Direaeur ,
prouvent

d’une maniéré qui ne lailTe aucun doute, que les

quatre trente-deuxiemes en queftion ,
quoique poi-

rés en dépenfe comme ayant été employés alaug;

mentation du titre des nouveaux louis , ont efl “flte

autre deftination ;
que font-ils devenus ? M. de

Galonné pourroit nous en iniiruire, & , malheu-

reufement pour lui ,
d'autres le favent encore...
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Voilà de quelle manière fa rapacité à ‘enlevé en

même tems, & d'un feul coup, une partie des

richeffes -du peuple & de l'Etat : voilà là caufe des

jüfles réclamations de toutes les Cours ; . , . voilà

enfin la fource de bien des défordres qUi ont fuivi

cette malheureufe opération , & dont il ell: l'auteur.

Il efl encore d'autres moyens qui ont été em-

ployés j & où il na pas moins bien trouvé fon

compte * , . L’argent du Tréfor, defliné aux be-

foins de l'Etat, ce dépôt facré & inviolable, fruit

du travail pénible d'une infinité de Citoyens , etoit

journellement expofé aux viciiTitudes de la place

,

de livré à la merci de vils Agioteurs.

Voilà quels étoiertt les dépofîtàires d’unè fomme

immenfe, que quelques faufîes opérations pouvoient

' anéantir i dont le recouvrement fera long & difr

Oîle, Ôc peut-être ne fe fera jamais....

On aura , fans doute
,
peine à croire que , dans

un tems où Fétat des finances devoit être connu

(à la fin de Mars dernier )
dans un temps ou 1 on

cherchoit déjà les remedes qu'on pourroit apporter

au déficit immenfe que fon auteur ne pouvoir plus

cacher
,
plus de douze millions aient été livrés à

diver^ Miniftres^ de l'agiotage.

Quel pouvoir être le but de M. de Calonne ?

étoit-ce encore le bien public? Non, fans doute j

mais il y trouvoit fon bien particulier , ôc voila

celui qu'il préféroit toujours.

O tempora o mores l s'écriera ,
pénétré d étonne-

ment & d'indignation, celui qui pourra réfléchir

un moment fur cette Adminiftration défaflreufe*
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Quoi! mrMîniftre deFrance, îe Diredeur général

du Tréfor de la Nation, s'entend avec les Agens

d'un commerce que FEtat efl forcé de pfofcrire !...

Et il ofe avouer cette afTociation criminelle !... Oui,

pourra-t-on lui réppndre, & cette opération ne

lui a pas été moins avantageufe
,
que ne Fauroit

été Féchange du Comté de Sancerre.

Voilà donc celui contre lequel on fjrmç des accu-

fatlons values 6* [ans fondement , qui d^a jamais agi que

pour le bien public î..,,.

ParoiiTez, hypocrite impudent, vous que votre

adminîflration défaftreufe & vos criminels projets

rendront à jamais célébré.... Montrez -nous quel

autre motif qu un coupable intérêt a pu dider une

conduite fi repréhenfible , & qui n a été dévoilée

que par la multiplicité des traits qui la caradéri-

fent. Et* vous ofez encore vous qualifier du titre

^honnête hopime î & nous rappeller cette longue

fuite d'ayeux que vous déshonorez tous, & dont

vos adion.s font rougir les cendres jufqq au fond

des tombeaux où elles repofent !

Ohfervations fur le Déficit,

L'on peut avec des calculs fimples & à la portée

de tout le monde , calculs qui n ont point été contre-

dits, prouver que le déficit , s'il eft vraiment tel

que M. de Calonne Fa d'abord annoncé, doit,

prefque pour fa totalité , fon origine & fes rapides

progrès à fa feule adminiflration ; & il eft impof-

fibie daffigner aucun emploi à ces fommes énor-,

mes qui le conftituent.
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Il me femble que pour avoir un véritable état

des finances , il fuffit d’examiner les comptes ren-

dus de MM. Terray, Turgot, de M. de Clugny,

de enfin de M. Necher. Il femble même que l’on

pourroit tout-à-fait s’en rapporer à celui de ce

dernier. Ce compte rendupar un homme refpeétable,

qu’aucune raifon ne pouvoir engager à cacher la vé-

rité , a d’ailleurs le mérite de fe rapporter parfaite-

qaent à plufieurs de ceux qui l’avoient précédé : tout

le monde fait cependant , & il efl bon de l’obferver

,

que le compte de M. Turgot ne préfentoit pour

Tannée 1776 ,
qu’un déficit d’environ dix-fept mil-

lions, entièrement compofç de dettes exigibles j

des bonifications, des opérations projetées en i777>

ôc les extindions fucceffives dévoient entièrement

faire difparoître ce déficit Ôc l’excéder même de

plus de fix millions , la recette comparée à la dé-

penfe. On efi: fans doute étonné , d’après cet

apperçu , réfultat des plus jufies calculs
,
que M. de

Clugny nous ait repréfenté l’état des finances,

offrant un déficit de 24,000,000 livres. Mais cette

réflexion en portant à croire que î’adminirtration

fuivante a pu facilement fe procurer des fonds

libres pour fes emprunts Sc les préparatifs de la

guerre , fortifie par cela même , la confiance que

Ton doit avoir au compte rendu en 1780, & fe

joint à toutes les autres preuves fournies par i’ad-

miniflration elle - même pour détruire Taflertion

de M. de Calonne , que le déficit remonte à plu-

fieurs fiécles.

Le compte rendu en ^780 offre, année com-
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mune, un excédant de 10,2005000 livres de îa

recette à la dépenfe. Or cet excédant s'étant pref-

qu entièrement trouvé abforbé par l'emprunt de
Mars 1781 5 il s'enfuit qu'au commencement de

i'Admini/lration de M. Joly de Fleury , la recette

6c la dépenfe dévoient fe trouver au niveau.

M. de Fleury a augmenté la recette

premièrement du produit du troi-

iîeme* vingtième de ... . iQ^oooyOoo h

Deuxièmement des deux fols pour

livre de. ^y^yoojooo

Plus chaque année pour l’extinc-

tion progreiTive de rentes viagères . 1,500,000

Bonifications ^ . . , . . 500,000

En TOUT. . . ; . 57,700,000

Quoiqu'il q'ait pu en percevoir qu environ un

tiers pendant fon Mimfiere, duquel il faut encore

diiTÛnuer les intérêts fuccelTifs des emprunts , ce

fut avec ce fonds & les 22:5,000,000 liv. qu'il a

empruntés, qu’ü fit face à toutes les dépenfes de

la guerre , obfervez que quand M. Necker a quitté

le Minillere , il reftoit au Tréfor-Royal des fommes

confidérables en nature ou en effets exigibles , ce

qui eff une preuve fuffifante qu’il n'a pas. laiffé à

fon fucceffeur une grande quantité de dettes arrié-=

rées à acquitter.

En 1 78 3 , la recette étoit augmentée

d'environ...... 57,700,000 î.
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A quoi Ton doit ajouter pour les

extindions annuelles , bonifications ,

au moins . . . . • Ij^OOjOOO

Total. . 60,000^000

Sur quoi Ton doit déduire pour le

produit de l’intérêt des derniers em-

prunts ...... 16,150,000

Etat vrai de la Recette, , , ^ 44,000,000

A quoi il faut ajouter les emprunts

par Loterie formant enfemble une

fomme de 48,000,000 1.

Ce qui porte la recette, déduétion

faite des nouvelles rentes, à la fom-

me de . , . . . . 92,000,000

Cette fomme étoit fuffifante pour fubvenir aux

frais qu exigeoit la continuation de la guerre j il n’y

a point eu d’autres dépenfes extraordinaires ; tel

étoit donc l’état des finances quand M. de Calonne

efl parvenu au Minifiere. La paix étoit conclue

,

ainfi il. ne refioit plus que les dépenfes ordinaires.

La recette excédoit donc la dépenfe,

comme nous favons obfervé, de. . 44,000,000

Elle a été augmentée pendant les

trois années de fon Adminiflration

tant fur les impofitions que fur les

trois Compagnies d'environ . ^ 20,000,000



( .6 )

Ce qui Ta portée à la fomme de ^430003000

Nota. Je ne parle point des bonifica-

tions & extinêiions
, ce qui doit faire

encore un objet de plus de ^jOOOjOOO

livres.

Nous avons à déduire les intérêts

de la Loterie de M. de Fleury ,

montant à la fomme de . . . . 50O3600

Un huitième par chaque année

pour le rembourfement de la Lote-

rie de M. d'OrmelTon 3 formant la

fomme de 35130,000

Pour augmentation dans le Dé-
partement de la Guerre .... iGooo,ooo

Pour augmentation dans le Dé-

partement de la Marine .... 16,000,000

Pour augmentation pour les ponts

& chauffées 9,000,000

Total. * . . . 44,650,000

Süppofons la même époque aux

différentes augmentations de recette

& de dépenfe qui font furvenues

pendant fon adminiftration , il lui

refle toujours un fonds d'environ . 10,000,000

pour acquitter les dettes arriérées

de la guerre. Il efl certain qu’eUes

n^excédent point la fomme. de

150,000,000^ comme il elf prouvé

par
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par Id réfuîtat fourni par celui qùJ
a foutenu cinq ans les dépenf^s de
la même guerrè.

Cette preuve fe trouve encore
dans le Mémoire envoyé par M. de
Galonné au Parlement, en Décem-
bre jj8f.

Les armemens & antres prépara-

tifs qu ont exigé les événemens po»'

litiques pendant l’année 1784, ont,
d après les Mémoires qui ont été

produits , caufé une dépenfe de . 4y,ddd,oôd L
A quoi on peut ajouter la fotnme

de
lyjooo^ooo

pour l’acquittement de divers Mé-
moires portés fur l’état des Finances^

Total. , ; , .ziô,ôoo,ooo

les emprunts de M. de Galonné, •

d’après les Edits , montent enfem-
ble à la fomme de . .... .30^,000,000

Voila donc un excedant de . . 9^,000,000
de la recette à la dépenfe y mais de
peur que dans la multiplicité des

dépenfes , il ne nous en foit échappé
quelqu une extraordinaire , ajoutons

à cet état . . i é é . . . , 50,000,000
L’excédent fe trouvera alors ré-i

duk à la fomme de , . 45,000,00a
A laquelle je pourrois encore



ajouter la portion dè la recette;

qui 11 a été que fucceffivement abfor-

bée par les emprunts. Ces mil-

lions joints au profit qu auroit du

produire la refonte des monnoies^

auroit pu fervir au rapprochement

peu néceffaire du payement des

rentes , eftimé environ . * * .

Et aux refcriptions Sc autres

amortiflemens eftimés . . ^ .

La recette excédant toujours la

dépenfe de. ..•<*••• •

N"a pu être diminuée que par

Tintérêt des 305 millions emprun-

tés y cet intérêt calculé fur le pied

des différentes conftitutions , fe

monte à * * *

Donc M* de Galonné a dû éprou-

ver au mois de Janvier de cette an-

née 1787 , un déficit de * . . .

Mais dans ce même tems la cef-

fation du troifieme vingtième a

opéré fur la recette un vuide de .

Et l’intérêt de la rente_^ fur la

viUe de 30 millions. . . . . .

Total : t :

Auquel nous devons ajouter les

5 millions ci-deffus ......
Ce qui fait monter le déficit à la

1950003D00 L

223000,000

193O003000 .

243OOO3OÔ0

5,000,000

20,000,000

1,200,000

21,200,000
. 1111 ^ - —

Il

- - ^

5,000,000
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foffîtne de ^ ^ . . • • • • i^jioojooo L

Mais pour mettre toutes les chofes

à Tavantage de M. de Galonné , je

lefuppofede. ^7.000^000

Ce calcul établi d’après rautorité

refpedable de tous les Contrôleurs-

Çénéraux qui ont précédé cette

malheureufe adminiffcration , auto-

rité bien préférable aux vagues

alertions de M. de Galonné , n efl

pas fufceptible fans doute d’erreurs

confidérables.

Nous allons aéluellement aputer

aux 27 millions le montant des dé-

penfes extraordinaires , que nous

n'avons pas comprifeS, telles que M.

de Galonné les edime lui- même

^

page 87 3 deuxieme partie de fon

Mémoire.

Pour le Département des affaires

étrangères, ii3^45',Qpp

Rembourfement des refcriptions

fufpendues. 2.9300030^0^

Acquifition de S. Cloud. , . » 63316,000

Acquifition de Chauteloup. . . 4,000,000

Total. . . . . • » 50,671,000

Nota, A ne parle point du déficitporté

par M* de Cdonne à la femme de %17
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millions, npus venons de prouver d*me

maniéré évidente la faujfeté de cette ajfer^

fwn.

Les 27 millions .ci rdeïïus aputés

aux 503671 mille font. , . i . . 773^7130001

Voilà donc quel devroît être le montant du dé-

ficit 3 en fuppofant encore que M. de Galonné foit

de bonne foi 3 ce qui eft fort douteux 3 dans Tétât

de dépenfes qu'il nous donne pour les trois an-

nées 17843 1785" & 17863 auxquels nous nous fom-

mes exadement conformés. Cependant le déficit

tel qu’on nous Tannonce, excède les 773671 ,000 î.

de plus de 23O0O3OOO3O00 liv, , en fuppofant même
encore que je me fois trornpé dans rpon calcul de

|oo millions.

Que ne puis-je tracer ici toutes les réflexions que

me caufe cette énorme différence
j
mais ma plume

s’y refufe, &je veux éloigner de mes concitoyens

pes affreux tableaux i

En fuppofant que le déficit m exiife pas tel qu on
nous Ta d'abord prérenré3 M. de Galonné n en efl:

pas moins coupable : quel étoit fon but en deman-

dant une fomme coiifidérable, fans avoir aucun

emploi certain à lui affigner ? A quoi prétendoit-

il employer cet excédant qui en devoit réMter ?

Il efl facile de le deviner j ce ffétoit pas 3 pour le

coup 3 le bien public qu’il avoit en vue ; ces géné-r

reux fentimçnts n'appartiennent qu'aux gens de

bien,

M, de Galonné 3 forcé enfin de faire connoitre

l’état des finances ^ qu'il ne pouvoit plus cacher
^

I
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emploie tous les moyens pour rendre le déficit

public î il fonne l’alarme, afiemble la Nation ôc

lui propofe , non de conilater le véritable état des

finances, ce n’étoit pas -là ce quil defiroit, mais

d’examiner les moyens qu'il avoir trouvés pour f
remédier. Tout le monde les conpoît , ils font di-

gnes de leur auteur...,. Je ne relèverai point tous

les torts de cette publicité , aulTi téméraire que peu
conforme aux loix d’une faine politique; mais un
homme aveuglé par fon intérêt particulier , n’a

égard à rien , lorfque ce même intérêt commande.
Le but de M. de Galonné , en donnant au dé-

ficit une fi grande publicité, étoit de profiter du
premier étonnement, & de furprendre par -là la

fanélion nécefiaire à tous les impôts qu’il vouloir

obtenir. Il efpéroit que le François toujours génér

reux, lorfque le bien général commande , n écou-

teroit que fes premiers tranfports , & fe hâteroit

de combler aveuglément Fabîme que fes fautes ôc

fa voracité avoient creufé: mais, trompé dans fon

attente par ce même peuple qui vouloit connoître

le mal avant d’y apporter aucun retnede , il con-

çoit alors toute l’étendue des dangers qu’il court.

Enfin, le mafque de l’hypocrite efi: arraché, &
Fon voit à découvert §c l’homme Sc fon adminif-

tration.

Eloigné du Minîfiere par un Prince jufie , Sc

qui malheureufement ne faifoit que commencer à

le connoître , il obéit d^abord , étonné des ména-

gements que Fon fembloit encore avoir pour lui

,

'Sç auxquels il ne devoir pas s’attendre. , . Mais



pouvoit-il réfifler long-temps à la tetreur que lui

^'Caufoit le fouvenir de fes adtioiis. En proie à tous

ks mouvements dont eft fufceptible une ame foible

^ fautive , il eû bientôt forcé de céder à une jufte

frayeur. Il porte fes pas criminels dans une terre

étrangère, où, à la faveur d'un autre nom que le

lien , il fe foudrait à l’infamie qui devoir l’accom-

pagner par-tout. C’eft de-là quil protede de fon

innocence j en cherchant cependant toujours à dé-

cliner toute efpece de jugement; & ce, pour

quoi? . . . Parce^qu il fait très-bien qu aucun ne

lui feroit favorable.

J'ouvre cependant cette partie de fon Mémoire

,

intitulée picces juftlficatives

,

& je le vois à chaque

page crier à Pinjudice, nous jurer quil n'a pas

eu d'autre but que la chofe pubÜque , qu'il a tou-

jours été on ne peut plus fincere dans toutes les

déclarations qu'il a faites touchant le déficit, ce-

pendant quelques phrafes après , je le vois porter

en compte , de comme faifant partie de ce même
déficit , une fomme confidérable

,
provenant , dit-

il , de la difproportion entre la recette & la dé-

penfe.

Cette difproportion n'a jamais exidé , outres les

preuves évidentes & multipliées que j'en ai don-

nées ci-devant; je pourrois en citer une infinité

d'autres dont quelques-unes me feroient fournies

par M. de Galonné lui-même. Je trouve, par exem-

ple, dans l'Edit du i8 Décembre 1785, ces pro-

pres mots
, qui ne laifient aucun doute fur l'état

pù étoient alors les finances : on y promer for-
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melîement >>la continuation d*uneexa6titude conf-

»ta4ite dans le paiement de cous les intérêts dus

,

î» ainfi que des rembourfemens annoncés. « Et plus

loin « prenant de julîes mefures entre nos re-

« cettes ôc nos depenfes ^ nous parviendrons enfin

à diminuer les poids des impôts.

L’Edit du mois de Décembre 1784 portoit:

Nous apurerons de. plus en plus la folidité des

w créances publiques, déjà appuyées fur les gages

« les plus certains,

Le Roi ne favoit donc pas alors la fituation dé

fes finances. Or
,
pourquoi M; de Galonné , qui

ne devoir pas fignorer , ne fen avoit-il pas inD

truit ? Pourquoi différoit-il de découvrir un mal

qui exigêoit les plus prompts remedes Sc que quel-

ques années de plus pouvoient rendre incurable....^

N’efi-il pas bien plus probable que lé déficit n a-

voit pas encore lieu , ou du moins que foible-

ment , & que tous les emprunts que fon créoit

alors étoient les premiers degrés qui dévoient

conduire. Ces fonds, demandés fous le prétexte

d'aUégerles charges publiques, ont été détournés

de cet emploi facré Sc inviolable , pour être em-

ployés à d,es acquifitions fuperflues , dont la pof-

felTion efi: un nouveau fujet de dépenfe , & ne pro-,

duit aucun avantage réel.

Voilà une partie des griefs que M. de Galonné

tâche de prévenir dans un Mémoire volumineux

qu’il vient de faire paroître , ou , a 1 aide d une élo-

quence trompeufe , il cherce a en impofer a cetté

partie de la mulütudé qui ne cpnnQit pas affez fon
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aclmînîtotîon pour pouvoir en juger. Il élude les
queiHons auxquelles U prévoit qu’il ne pourfoit
répondre , & en fuppofe d’autres à leur place, qui
ne lui ont jamais été faites. Tantôt il eft étonné
qu’on inculpe fon adtniniftration , tantôt il ignore
encore quelles âccuiations on a pu former contre
lui. C’eft ainfi qu’abufarit de la patience de fes lec-
teurs , fous-prétexte de fe juftifier, il avance une
infinité de faits

,
pofe divers problèmes , mais ne

réfout aucune quelbon principale , & ne donne
aucune preuve füffifante<

Voilà l’homme que l'intrigue & la/cabale ont
conduit au miniftere , dont tout devoir l’exclure ,
qui ne s’y eft foutenu que par fes profufîons &
fes criminelles complaifances, qui -a trompé la re-

ligion du meilleur des Rois, comprbEis le crédit &
l’honneur dê*îa Nation , qui eft l’auteur de tous
les mallieureux événei^ns qui font arrivés depuis ,

& qui n’a enfin ceffé de faire le mal qu’en ceflant

de le pouvoir.

F I N.^


